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Charte d’engagement envers Africatilé 
 
 
Africatilé est une association fondée en mars 2004 dont le but est de venir en aide aux enfants démunis 
de la province de la Comoé au Burkina Faso, en  créant une maison d’accueil pour les enfants des rues. 
Afin d’atteindre son objectif, Africatilé a besoin de petites fourmis motivées à donner un peu de leur 
temps, de leur personne et de leur enthousiasme pour réunir les fonds nécessaires à l’ouverture puis au 
fonctionnement du centre.  
 
Les fourmis qui ont envie de s’engager de manière active dans ce projet sont tenues de respecter 
certaines règles mais nous ne leur demandons pas de porter deux fois leur poids… C’est plutôt par leur 
travail d’équipe que les membres actifs sont comparés à des fourmis ! En effet, chacun apporte, durant sa 
période d’investissement, un peu de ses ressources, de ses connaissances et de son potentiel. Ainsi, 
toutes ces qualités réunies permettent de fonder une fourmilière et de la faire vivre de façon 
harmonieuse. Pour que l’anarchie ne s’installe pas dans la maison des fourmis, Africatilé souhaite que 
chaque membre agisse dans le respect et l’écoute mutuelle, dans la communication des informations 
aux coordinateurs et aux membres concernés ainsi que dans l’humilité.  
 
Dans le cadre d’Africatilé, chaque action est faite dans un esprit associatif. Pas de profit individuel ni 
d’attentes personnelles. 
 
Chaque fourmi prend conscience de sa responsabilité de s’informer et d’informer les autres de ses idées, 
actions, critiques, conseils via le site Internet ou via tous les autres moyens de communication de notre 
époque. Elle est encouragée à se créer une adresse email@africatile.ch (webmail.infomaniak.com). Elle 
sait que chaque coordinateur doit être informé de tout ce qui se passe dans son domaine afin d’assurer un 
suivi et une certaine cohésion. Chaque fourmi est consciente que c’est à elle de faire les démarches pour 
s’informer des manifestations, nouvelles, réunions, etc. en consultant le site Internet des membres 
(www.africatile.ch/members) et en appelant les coordinateurs. Elle prend sur elle d’appeler les 
responsables des différentes activités afin d’y participer.  
 
Chaque membre s’investit dans les diverses actions de l’association. Il a la possibilité de s’impliquer plus 
dans un domaine que dans un autre:  
 

• Ventes de t-shirts, cartes, etc. 
• Participation et/ou organisation de soirées 
• Participation et/ou organisation de marchés 
• Recherche de membres actifs, passifs et de soutien 
• Recherche de sponsors, donateurs et parrains 
• Activités pour faire connaître l’association  
• Participation à la création du journal destiné à tous les membres 
• Participation aux activités au Burkina Faso 

 
Toutes propositions ou organisations de nouvelles actions et  manifestations sont les bienvenues ! 
 
L’engagement comme membre actif est d’une durée indéterminée. Il se renouvelle automatiquement 
chaque année. Si un membre actif souhaite devenir membre passif, de soutien ou quitter l’association, il 
donne un préavis écrit trois mois avant sa démission. Chaque fourmi a la possibilité de s’écarter 
momentanément des activités de l’association sans pour autant devenir fourmi passive. Elle informe 
simplement la Vice- Présidente de la période durant laquelle elle n’est pas disponible.   
 
La présence des membres actifs aux diverses réunions est essentielle. Elle est obligatoire à l’assemblée 
générale qui a lieu une fois par année.  
 
« Ce qui compte n’est pas la nature du travail mais la manière et l’esprit dans lequel il est accompli. » 
 
J’accepte la chartes d’engagement envers Africatilé et m’inscris comme membre actif en versant une 
cotisation annuelle de 50.- 
 
 
Lieu, Date                                     Nom, Prénom                                          Signature 

 


